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CONSULATS I M P E H I 



celleries des Consulats Serbes et enregistr^e par les 
Consulats Ottomans. Toutefois, l'exercice de ce droit 
d'option est subordonn6 au transfert du domicile des 
intdressds hors de la Serbie. „ 

" Les originaires des territoires cĞdĞs, qui sont do-
micili^s â l'etranger, auront le mCme delai pour opter 
en faveur de la nationalitĞ serbe. lls devront remettre, 
â cet effet, aux Chancelleries des Consulats Ottomans, 
une d^claration ecrite qui sera enregistrĞe aux Con
sulats Serbes. „ 

" li est bien entendu que ces individus, une fois de-
venus serbes, ne pourront plus retourner en Turquie. „ 

" L'option sera individuelle. „ 
" En ce qui concerne les enfants mineurs, le d^lai 

d'option commencera â courir â partir de la date oü 
ils auront atteint l'age de la majoritĞ. „ 

" Les personnes qui, par süite de rexercice de leur 
" droit d'oplion, seronl astreintes au transferi de leur 
" domicile, auront le droit de faire passer en franchise 
" des droits de sortie, leurs biens meubles. Quant â 
" leurs biens immeubles de toutes cat^gories, elles au-
" ront le droit de les conserver et de les faire adminis-
" trer par des tiers. „ 

" Pendant ledit d6lai d'option, les musulmans des 
" territoires ctâts ne seront pas astreints au service 
* militaire, ni ne payeront aucune taxe militaire. „ 

L a Lettre adressĞe par Son Excellence R6chid Bey 
â Monsieur Dragomir St6phanovitch en date du 1|14 
mars 1914 esi ainsi conçue: 

" Excellence 

" j ' a i l'honneur de dgclarer iı Volre Excellence, au 
" nom du Gouvemement Imperial Ottoman, que si, parrai 
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6' L'optant devra quitter lesdits territoires apres 
cette oplion. Cette obligation est ciairement stipulee 
dans le Traite; toutefois, celui-ci, ne specifie pas si ce 
depart doit avoir lieu de suite aprcs I'exercice de l'option 
ou quelque temps aprcs.pcndant le delai utile de trois ans. 

il conviendrait d'aviser les int^ressĞs qu'ils devront 
partir du pays au plus töt, ))our que le Gouvernement 
Serbe ne leur erce pas — bien â tort — des difficultcs 
en considerant leur option nulle. 

7" L'optant n'a pas besoin de se fixer necessaire-
ment dans l'Empire; il peut s'installer tout aussi bien H 
l'etranger, mais hors de Serbie. 

8° A son depart de Serbie, aucun droit de sortie ne 
sera reclame de lui pour ses bietıs meubles. 

9° Si le domicilie dans les territoires cC'des le 1/1-l 
Mars 1914 se trouve provisoirement â l'etranger, ou s'il 
y a transfere son domicile apres cette date, i l peut opter 
pour la nationalite ottomane, pendant ledit delai de trois 
ans, sans avoir besoin de rentrer dans les territoires ce-
des; il fera sa dedaration i\ la Chanceilerie du Consulat 
Serbe et se fera enregistrer au Consulat İmperial Otto-
man le plus proche. 

10° Pour rendre l'option incontestable, le Consulat 
imperial Ottoman prĞvu sub N 5 et 9, devra demander 
â l'optant la preuve qu'il a remis sa dedaration â l 'Au-
torite ou au Consulat Serbe, en l'invitant â produire un 
recepisse de ceux-ci. En cas oü cette Autorite ou ce 
Consulat s'y refuserait, le Consulat İmperial Ottoman 
fera rediger â l'interesse une nouvelle dedaration qu'il 
leur enverra sous pit recommande et inscrira la chose 
dans le registre dont il est fait mention plus loin. 

U ' Une fois l'option exercee, le Consulat imperial 
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toires cĞd6s, le 1/14 Mars 1914, ne seront pas astreints 
au service militaire ni ne payeront aucune taxe militaire. 

16° Les originaires des territoires cedes, domicilies â 
l'etranger, le 1/14 Mars 1914, restant Ottomans d'apres 
ia Convention, pourront opter pour la nationalite serbe. 
11 faut entendre par domicilies â l'etranger ceux qui ha-
bitent â demeure avec leur famiUe hors des territoires 
cedĞs^e* de l'Erapire OttomanA^i^^Wi3j««.iîtw<fet4«-/'^ ^ 

Cette option ne pourra se faire que pendant trois 
ans, soit du 1/14 Mars 1914 ( 1 " Mars 1330) au 28 
vrier/13 Mars 1917 (28 FĞvrier 1333). 

17» Ils devront faire â cet effet une declaration â la 
Chancellerie du Consulat Ottoman le plus proche •, ils 
devront prouver qu'ils sont originaires des territoires 
cedĞs par des docuraents officiels, et qu'ils sont domici-
liĞs â l'etranger par un certificat dĞlivre par l'Autorite 
locale competente. Us devront, en outre, se faire enre-
gistrer au Consulat Serbe le plus proche. 

Le Consulat Ottoman, devra inviter l'intĞressfe â 
prouver cet enregistrement par un certificat du Consulat 
Serbe, en I'avertissant que, faute de ce faire, son option 
sera considĞree nuUe par le Gouvernement Imperial, 
car toute d6claration non suivie d'enregistrement au 
Consulat de Serbie ne produit aucun effet. 

L'optant n'abandonne la nationalitĞ ottomane qu'au-
tant qu'il acquiert la nationalitĞ serbe, ce qui se prati-
que par l'enregistrement â ce Consulat. 

18° L'option de ces originaires des territoires cĞdĞs 
est aussi individuelle, en ce sens que ni la femme ni 
les enfants majeurs ou mineurs ne perdent la nationalitĞ 
ottomane de ce fait. 

19° Une fois leur option exercĞe, les optants ne 
pourront plus venir dans l'Empire Ottoman. Toute de-
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doivent etfe faites par N" d'ordre ; la date en doit fetre 
marquee, ainsi que les renseignements voulus sur l'iden-
tification de la personne de l'optant ou de l'optante. 

Dans le registre des optants pour la nationalite otto-
mane, devront etre port6es des infonnaüons sur le lieu 
de leur domicile dans les territoires c^des, sur leur d6-
claration d'option â l'Autorit^ Serbe locale ou au Con
sulat de Serbie â İ'etranger, sur le lieu oü ils comptent 
se fixer, en Turquie ou â i'etranger (et, s'ils sont ddjâ 
domiciliĞs â l'Ğtranger, sur le lieu de leur domicile), sur 
l'epouse, ou l'epouK ainsi que sur les enfants mineurs. 

Dans le registre des optants pour la nationalite serbe, 
devront Ğtre inscrits des renseignements sur le lieu d'o-
rigine de l'optant, sur le lieu de son domicile k İ'etran
ger, sur le certificat de ce domicile, sur l'enregistrement 
r^ellement effectuĞ au Consulat de Serbie, sur l'epouse 
ou l'ĞpouK ainsi que sur les enfants mineurs. 

L a mention des documents Ğtablissant le lieu d'ori-
gine devra etre portre dans la colonne des observations. 

Dans les deux cas d'option pour les nationalitĞs otto-
mane ou serbe, le Consulat Imperial Ottoman devra, 
autant que possible, inscrire l'une â la süite de l'autre, 
l'option de repoux, de l'Ğpouse et des enfants majeurs • 
en cas d'impossibilit6, il faudra faire des renvois rĞcipro-
ques au N " de chacun d'eux, dans la colonne des ob
servations, afin de pouvoir retrouver l'inscription d'una 
famiUe. 



O F F I C E CONSULAİRE 
OTTOMAN 

â 

OER.TIF'IOA.T 0'0F*TI01N 

Le CoHsulat. Imperial 

Ottonıan â „ declare que le 

noımııe donücilie, a 

dans les terrUoires c^des â la Serbie, a exerce par devant 

Mit Office Imperial Ottonıan â _ 

le , sous le NL d'ordre son droit 

d'option pour la nationalite ottoniane, et gıı'il a 

fi/s et fılles mineurs. 

Le \ L . S. Le -...Consul 
Imperial Ottoman 
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kil'.J.! J l » « i . l ı ^ ' . J ^ sj"'J^-^} liV'-''" "r"r" 

S'-^i>- .B '̂--6' < JT^A:.! jUit .jt-Ç^ı J | U > O-ij 

jLi-l ı l u ^ - » ' - ^ - ^ J o— •̂ 'ı' ^ ^ J - ' ^ E.'^ li-'''^ •'•S^ 



— \ — 

•jfl-j . j j j l -iijfj «ı-̂ ı̂ * «tV'^ '^"^J ' ^ V ' * ' Vr't^ J " . " ^ Jı-'j' 

J J L ^ jV-Jj; •J*:̂ »! ̂ U: I) o ^ i - »jĵ l »î.> ^y^^ 
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